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Décret n° 2013-5197 du 31 décembre 2013, 
portant réduction  à 12% du taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée applicable à l’électricité 
basse tension à usage domestique et à 
l’électricité moyenne et basse tension utilisée 
pour le fonctionnement des équipements de 
pompage de l’eau destinée à l’irrigation 
agricole. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

 Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 
notamment son article 8, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi  
n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant loi de 
finances  pour l’année 2014, 

Vu l’avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée applicable à : 

- l’électricité basse tension destinée à la 
consommation domestique, 

- l’électricité moyenne et basse tension utilisée 
pour le fonctionnement des équipements de pompage 
de l’eau destinée à l’irrigation agricole. 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 
s’appliquent aux quantités d’énergie électrique 
consommées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 
2014. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, le ministre du commerce et de l’artisanat et 
le ministre de l’agriculture sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

Décret n° 2013-5198 du 31 décembre 2013, 
portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur certains produits 
pétroliers.  

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

 Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 
notamment son article 8, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi  
n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant loi de 
finances  pour l’année 2014, 

Vu le tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances  pour l’année 2014, 

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 
fiscalité des produits pétroliers, de l’électricité et du 
gaz, 

Vu l’avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée applicable aux produits 
pétroliers relevant des numéros 27-10 et 27-11 du tarif 
des droits de douane  conformément au tableau 
suivant : 

 
Numéro 
du tarif 

douanier 

 
Désignation des produits 

EX 27 – 10 
 
 
 
 

Pétrole lampant, 
Gaz-oil,     
Fuel-oil domestique, 
Fuel-oil léger, 
Fuel-oil lourd. 

EX 27-11 
 

Gaz de pétrole, propane et butane 
conditionné dans des bouteilles d'un poids 
net n'excédant pas treize kilogrammes, 
Gaz de pétrole, propane et butane en vrac 
ou conditionné dans des bouteilles d'un 
poids net excédant treize kilogrammes. 
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Art. 2 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014. 
Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'industrie  et le ministre du commerce et de l’artisanat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2013. 
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 
 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 
Arrêté du ministre de l'agriculture et du 
ministre des finances du 26 décembre 2013, 
portant modification de l’arrêté du 13 juillet 
2010 fixant  le prix de l’eau potable, les 
redevances fixes et accessoires aux 
abonnements à l'eau et les taux de la part 
contributive des frais d'établissement des 
branchements des compteurs d'eaux. 

Le ministre de l’agriculture et le ministre des 
finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la loi n° 68-22 du 2 juillet 1968, portant 
création de la société nationale d’exploitation et de 
distribution des eaux, telle que modifiée par la loi  
n° 76-21 du 21 janvier 1976, 

Vu le décret n° 73-515 du 30 octobre 1973, portant 
approbation du règlement aux abonnements à l'eau, tel 
que modifié par le décret n° 74-742 du 20 juillet 1974, 
le décret n° 76-958 du 5 novembre 1976 et le décret 
n° 97-456 du 3 mars 1997,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination de membres du gouvernement, 

Vu l’arrêté du 13 juillet 2010, fixant le prix de l’eau 
potable, les redevances fixes et accessoires aux 
abonnements à l'eau et les taux de la part contributive 
des frais d'établissement des branchements des 
compteurs d'eaux, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété dont le dernier en date du 13 juin 2013. 

Arrêtent : 
Article premier - Sont  abrogées les dispositions de 

l’article 3, le paragraphe premier de l’article 4 de 
l’arrêté du 13 juillet 2010 susvisé et remplacées par 
les dispositions suivantes :   

Article 3 (nouveau) - Les tarifs du prix de l'eau 
potable sont fixés, hors taxe sur la valeur ajoutée, 
comme suit :  

1- tarif progressif :  

Le tarif progressif comprend les prix suivants :  

- cent cinquante cinq millimes (0,155d) par m3,  

- deux cent soixante dix millimes (0,270d) par m3, 

- trois cent soixante cinq millimes (0,365d) par m3,  

- six cent soixante cinq millimes (0,665d) par m3,  

- huit cent quinze millimes (0,815d) par m3,  

- mille cent trente cinq millimes (1,135d) par m3,  

- mille cent quatre vingt dix millimes (1,190d) 
par m3.  

  Les tarifs s'appliquent comme suit :  

  1.1- Le tarif cent cinquante cinq millimes par m3 
(0,155d) s'applique aux consommations trimestrielles 
inférieures ou égales à 20m3.  

  1.2- Le tarif deux cent soixante dix millimes par 
m3 (0,270d) s'applique à la totalité de la 
consommation trimestrielle de l'abonné lorsque celle-
ci est supérieure à 20 m3 et inférieure ou égale à 40m3.  

  1.3- Le tarif trois cent soixante cinq millimes par 
m3 (0,365d) s'applique à la totalité de la 
consommation trimestrielle de l'abonné lorsque celle-
ci est supérieure à 40m3 et inférieure ou égale à 70m3.  

  1.4- Le tarif six cent soixante cinq millimes par 
m3 (0,665d) s'applique à la totalité de la 
consommation trimestrielle de l'abonné lorsque celle-
ci est supérieure à 70 m3 et inférieure ou égale à 
100m3.  

  1.5- Le tarif huit cent quinze millimes par m3 
(0,815d) s'applique à la totalité de la consommation 
trimestrielle de l'abonné lorsque celle-ci est supérieure 
à 100 m3 et inférieure ou égale à 150m3.  

  1.6- Le tarif mille cent trente cinq millimes par 
m3 (1,135d) s'applique à la totalité de la 
consommation trimestrielle de l'abonné lorsque celle-
ci est supérieure à 150 m3 et inférieure ou égale à 
500m3.  

  1.7- Le tarif mille cent quatre vingt dix millimes 
par m3 (1,190d) s'applique à la totalité de la 
consommation trimestrielle de l'abonné lorsque celle-
ci est supérieure à 500 m3.  

  1.8- Le tarif progressif est applicable aux 
différents types d'usage hormis l'usage touristique et 
les bornes fontaines publiques.  


